
 
 
 
 
 
 

 

 
SELARL D’AVOCATS au capital de 10 000 € 

Numéro de TVA intracommunautaire : FR 39 832258263 - Numéro de Siret : 832258263 000 17 
 

Membre de l’Association Française de Droit des Collectivités Locales - Membre de l’Association Française de Droit de la Santé - Membre de l’Association des Avocats 
Conseils d’Entreprises 
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22, Rue Durand  
34000 MONTPELLIER 
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www.amma-avocats.com 
 
 

 

 

HONORAIRES DE POSTULATION 
A compter du 01/01/2020  

 
 
 

1. Les honoraires de représentation et postulation  
 

Honoraires de base :  
- Procédure de 1ère instance     750, 00 € HT  
- Référé de 1ère instance     600, 00 € HT  
- Procédure devant la Cour d’appel    850, 00 € HT  
- Référé Premier Président     350, 00 € HT 

 
Honoraires complémentaires :  

- Incident de procédure     350, 00 € HT 
- Déféré d’incident     350, 00 € HT 
- Procédure à jour fixe     350, 00 € HT 
- Difficulté et enjeux particuliers    350, 00 € HT 
- Procédure sur saisine supplémentaire   350, 00 € HT 
- Procédure après arrêt avant dire droit   350, 00 € HT 
- Requête suite à décision juridictionnelle   350, 00 € HT 
- Suivi d’Expertise      850, 00 € HT 
- Suivi d’exécution      450, 00 € HT 
- Plaidoirie sur incident et référé 1er Président  350, 00 € HT 
- Plaidoirie au fond     750, 00 € HT 
- Plaidoirie en référé     650, 00 € HT 
- Audience par-devant le Juge commissaire  350, 00 € HT 

 
Dépôt simple de dossier : 

- Toutes juridictions :     50, 00 € HT 
 

2. Les frais et dépens  
 

L’Etude ne fait ni l’avance des timbres fiscaux obligatoires, ni celle des frais 
d’huissier. A cet égard, il sera réclamé le montant des frais sollicités par 
l’huissier ainsi que les sommes dues au titre des débours non soumis à TVA et 
les éventuelles lignes d’assurances complémentaires.  
 

- Timbre fiscal obligatoire     225, 00 € / appel  
- Droit de plaidoirie                13,00 € / audience  
- Frais de gestion                 8% des honoraires   
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